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Entrée ouest de Châtillon, les 
premiers coups de pelle !

De pelle mécanique ! Avec la démolition par 
l’entreprise Chaffois du  hangar de la DDE légué à 
la commune par le département de la Drôme au 
début des années 2000. Aujourd’hui la place est 
nette.
Dans l’étude d’aménagement de l’entrée ouest, la 
question s’est posée du devenir de ce hangar. Il a 
été proposé de le remplacer par une halle couverte, 
permettant de s’abriter et d’accueillir 
ponctuellement des animations ou des petits 
marchés …
Le bureau d’étude AEFFECT/Galmiche a proposé 
plusieurs projets de halle ouverte. Devant ces 
projets, l’idée s’est imposée de bâtir un petit 
bâtiment ouvert qui rappelle un quai de gare. La 
position des anciens rails conduisant au dépôt de 
locomotive sera matérialisée au sol. Le but est de 
fournir ainsi un abri en laissant la vedette au dépôt 
de locomotive. Pour ne pas oublier le côté pratique, 
des toilettes PMR publiques seront adossées à ce 
bâtiment.

Rappelons que le projet global d’aménagement a 
déjà été présenté dans nos colonnes. Tout le monde 
s’accorde sur le fait que l’entrée ouest de Châtillon 
est actuellement plus qu’une verrue pour un village 

qui a intégré le club des "Plus beaux villages de 
France". Le comité de sélection des plus beaux 
villages de France avait d’ailleurs insisté sur ce 
point et le projet dont la réalisation commence 
aujourd’hui est une réponse aux critiques émises.

Le projet doit répondre à des contraintes :
 ne pas modifier substantiellement le tracé de la 
départementale
 intégrer les circulations douces en priorité 
piétonnes et vélocipédiques. L’entrée ouest est en 
effet la jonction entre le village ancien (médiéval et 
du XIXe siècle) et l’extension plus récente du 
village vers les vignes. Une concertation a été 
organisée, à sa demande, avec une association de 
défense du vélo.

et à des objectifs :
 faire une entrée de village attrayante, végétalisée 
et mettant en valeur une ambiance locale avec des 
symboles comme la vigne ou la lavande.
 rendre invisibles les réseaux électriques et 
téléphoniques.
 rappeler le passé avec l’évocation du tramway à 
vapeur sur voie étroite qui a circulé de 1903 à 1931, 
en mettant en vedette le dépôt de locomotives.
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 réaliser des parcours piétonniers.
 réaliser des placettes, lieux de vie et de rencontres, 
sur le trajet entre le centre bourg et les lotissements 
des vignes.
 conserver un certain nombre de places de parking.
 installer des toilettes publiques.
 assurer l’accueil d’autocar pour déposer des visiteurs 
et leur permettre de faire demitour.

Ce projet est financièrement lourd et sa réalisation 
n’est possible qu’avec le soutien important du 

département de la Drôme, de l’État et de la région 
AuvergneRhôneAlpes.
Compte tenu du coût, le projet qui s’étend jusqu’au 
pont sur le Baïn, est divisé en plusieurs phases.
La réalisation coûteuse d’une jonction directe par 
un escalier vers la rue des Fourchaux et le Champ 
de Foire est suspendue.

Le chantier est lancé. Il y a des travaux 
préparatoires assez longs à mener. Il faudra un peu 
de patience avant de voir le résultat !

Zone de 
retournement 

de car

L'ancien tracé de la 
voie matérialisé au sol

Le quai

Parking

Partie de 
projet 

suspendue

Travaux rue des Rostangs sous le 
beffroi

Entre l’arrivée du viol du Temple et le Beffroi, la 
chaussée faisait triste mine aux abords de la mairie 
rénovée. Non seulement triste mine, mais elle était 
aussi propice à se tordre la cheville. Cela c’est la 
surface. Mais il y avait un autre problème : les eaux 
de pluie du viol du Temple rejoignaient la 
canalisation des eaux pluviales du centre par le viol 
du Roux. Il s’est avéré que cela faisait trop !

C’est pour ainsi 
joindre l’utile au beau 
que la décision a été 
prise de refaire ce petit 
tronçon de la rue des 
Rostangs.
Pour préparer l’avenir, 
la conduite d’égout en 
ciment, qui s’est 
avérée saine, a été 
remplacée par une 
conduite en PVC 

placée à l’intérieur de l’ancien égout. Les 
adductions d’eau potable en plomb ont été 
remplacées ainsi que les vannes correspondantes. 
Enfin une conduite en PVC a été rajoutée pour 
récupérer les eaux pluviales du viol du Temple. Ces 
travaux complexes ont pris un peu de temps, mais 
le plus souvent possible un accès a été conservé 
pour les piétons.

En surface, le raccord avec le pavage sous la voûte 
du Beffroi a été restauré. Un éclairage sera placé 
dans le sol pour éclairer la voûte. Le long de la 
mairie un pavage est mis en place.
Finalement c’est une note finale à la restauration de 
la Mairie. En attendant un jour de reprendre 
l’ensemble de la rue des Rostangs !

À suivre dans le prochain numéro quand les travaux 
seront terminés !
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Entretien du camping, fin mars 2023

Le camping municipal des Chaussières est une de 
nos richesses, par l’offre d’accueil qu’il présente à 
nos visiteurs et aussi par le rapport financier qu’il 
procure à la commune.

Mais c’est aussi une charge, en particulier 
d’entretien avant la réouverture, en particulier celui 
de la végétation : pelouses et haies. Cette année 
nous avons fait appel à l’ESAT de Recoubeau pour 
cela. Une forte équipe d'une dizaine de personnes a 
ainsi réalisé efficacement ce travail nécessaire.

Charte du Parc naturel régional du 
Vercors : l’enquête publique est 
lancée !

L’enquête publique préalable au renouvellement du 
label de Parc naturel régional est ouverte à compter 
du 29 mars à 9h00  jusqu’au 28 avril 2023 à 18h00.

Cette enquête permet aux habitants du territoire de 
consulter l’ensemble des documents de la charte du 
Parc, d’échanger avec des commissaires enquêteurs 
lors de permanences dans 15 communes différentes, 
de livrer leurs avis ou leurs suggestions et, le cas 
échéant, de faire évoluer le projet.

La charte se formule en trois axes qui forment des 
directions pour les 15 ans à venir : le Vercors, un 
territoire vivant, à vivre et à faire vivre ; le Vercors 
s’adapte face aux changements globaux et se 
déclare territoire en transition ; le Vercors renforce 
sa capacité de dialogue, de partage et de mise en 
commun (ressources, espaces…).

Comment vous exprimer ?
Via le registre en ligne sur Internet, par courrier, par 
messagerie électronique ou oralement lors des 
permanences de la commission d'enquête.
Pour toutes les infos, rendezvous sur 

 www.parcduvercors.fr/charteenrevision
Une permanence du  commissaire enquêteur à la 

Mairie de Châtillon en Diois est prévue 
le vendredi 14 avril 2023 de 9h à 11h

photo : Sylvaine LabordeCastex

www.parc-du-vercors.fr/charte-en-revision
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26 mars 2023 Marché de 
Printemps

Alors que nous vivons un printemps doux 
et plutôt sec, la météo a joué un vilain 
tour au marché de printemps organisé par 
Art’Star ! Un temps gris et la pluie a sans 
doute ralenti l’ardeur des visiteurs, blottis 
sous leurs parapluies. Les badauds ne 
traînant pas, les discussions plutôt 
courtes, tout a contribué à donner un air 
un peu triste à cet événement. 
C’est bien dommage car ces marchés 
mettent de l’animation dans le haut du 
village !

Alors, attendons le marché d’été pour 
plus de chaleur ?

Assemblée générale
de l’Association

Fleurs et Fontaines

 Jeudi 13 avril à 17 h 30 

En mairie de Châtillon en Diois
salle du conseil, premier étage 

(accès ascenseur possible)
La réunion sera suivie du pot de 

l’amitié.
Venez nombreux .....

Des poissons dans la fontaine de la 
Placette

C'est un visiteur du village qui a signalé le fait à la 
mairie. Interrogé, Fleurs et Fontaines nous a indiqué 
que l’association n’était pas au courant. Sans doute 
le propriétaire d’un bassin ou d’un aquarium a dû 
les mettre là par nécessité. 

Cela donne un peu d’animation sur la placette et les 
enfants en promenade pourront les regarder. Les 
poissons rouges sont très rustiques ; ils ne craignent 
pas le froid et passent éventuellement l’hiver sous la 
glace. Ils ne se nourrissent pas quand l’eau est très 
froide.
On cherche une petite équipe de bénévoles pour 
leur donner un peu à manger l’été.
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Vendredi 17 mars, "Le Printemps des 
poètes"

Organisée par le bibliothèque de Châtillon en Diois 
dans la belle salle des mariages de la mairie, cette 
soirée a été fort agréable.
Ce sont 20 personnes qui ont partagé des textes.
Certaines avaient apporté des textes de leur choix;  
beaucoup ont choisi parmi les textes réunis par les 
bénévoles de la bibliothèque sur le thème de cette 
année "Frontières". Et plusieurs ont lu leur propre 
composition.
Des frontières de toutes sortes, géographiques, 
personnelles, sociales, ...

Des respirations musicales et des 
accompagnements par Richard Morin et ses 
instruments originaux ont contribué au plaisir de 
tous.
Enfin, le traditionnel verre de clairette a permis de 
prolonger les échanges !

Rendezvous l’année prochaine pour le prochain 
printemps des poètes !
Vous pouvez consulter les textes réunis par l’équipe 
des bénévoles à la bibliothèque pendant quelques 
semaines.

Vente de livres par la bibliothèque 
municipale

Samedi 15 avril de 15h à 19h
et dimanche 16 avril de 9h à 18h

à la salle Kubnick
Entrée libre et gratuite

De nombreux habitants apportent à la bibliothèque 
municipale les livres dont ils n’ont plus l’usage. 
Une partie de ces livres est mise à la disposition des 
lecteurs de la bibliothèque. Une autre partie est 
vendue à petit prix par l’association Châtillon 
Livres et Rencontres qui gère la bibliothèque.
Dans ces 2 cas, le but de la bibliothèque est de  
permettre à ces livres de trouver de nouveaux 
lecteurs.


